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Développeur Mobile – C# & Flutter F/H
Description

  Envie d’un nouveau challenge… CELAD vous attend !  

 

Nous poursuivons notre développement et recherchons actuellement
un.e Développeur Mobile – C# & Flutter pour intervenir chez un de nos clients.  

 

 

Voici un aperçu détaillé de vos missions :

– Concevoir et coder des applications mobiles performantes et robustes en utilisant
des technologies dédiées

– Lire, comprendre et estimer les besoins techniques et fonctionnels des
spécifications reçues

– Identifier et corriger les anomalies détectées lors des phases de recette ou en
production

– Contribuer activement aux réunions et échanges avec les équipes de
développement

– Écrire et maintenir des tests automatisés pour garantir la qualité des applications
développées

– Travailler en étroite collaboration avec les autres équipes de la DSI pour
l’intégration et la maintenance des services

 

Activités secondaires :

– Rédiger et mettre à jour la documentation technique des applications et des
processus

– Fournir un support technique et fonctionnel aux autres équipes

– Participer aux activités DevOps, incluant le déploiement et la gestion des
environnements de développement et de production

Qualifications

Organisme employeur
CELAD

Type de poste
Temps plein

Secteur
PROGRAMMATION
INFORMATIQUE

Lieu du poste
69383, LYON 03, LYON, France

Salaire de base
35000 € - Salaire de base
39000 €

Date de publication
5 octobre 2024 à 21:02

Valide jusqu’au
04.11.2024
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En ce qui concerne le stack technique , vous aurez l’occasion de travailler avec
les technologies suivantes : Langage C#, Visual Studio 2022, Xamarin, Maui,
flutter, .NET standard 2.0, .NET 4.6, et +, Gitlab

 

 

  Quelques infos importantes à retenir :

– Expérience de 3 ans minimum sur un poste similaire

– Possibilité de télétravail (10 jours / mois)

 

Avantages à la clé :

– 15 jours de RTT (100% « salarié » & Rachat à 125%)

– Participation aux bénéfices

– Indemnité de déplacement (6€ net / jour OU 50% du titre de transport)

– Plan Epargne Entreprise

– Prime de vacances

– Avance sur salaire

– Comité Social et Economique

 

 

Si vous êtes prêt(e) à relever ce défi et à contribuer à des projets
stimulants, n’hésitez pas à postuler dès maintenant !  
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